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ARRÊTÉS A ORLÉANS 

L'ÉCRIVAIN RUSSE 
MAXIME GORKI 

EST MORT 

LA SEMAINE DE 40 HEURES 
A LA CONFÉRENCE 

INTERNATIONALE DU TRAVAIL 
L'un d 'eu était recherché 

par le Parquet de Lille 
Orléans , 18. — Ces Jours derniers, la 

police locale arrêtait , en f lagrant délit 
de vol. un couple qu'un vicaire de la pa
roisse Saint-Marceau venait de surpren
dre fracturant l es troncs de l'église. 

Les malfa i teurs , qui disaient , respectl- ; »•••» 
vement . s e n o m m e r Albert Demary et * 
Marguerite Derache . é ta ient incarcérés 
e n prévent ion d e correct ionnel le , lors
qu'un rapprochement effectué entre les 
photographies sa is ies d a n s leurs baga
g e s et les d o c u m e n t s extrai ts du som
mier d e la Sûreté munic ipale , permit 
d établir qu'il s 'agissait e n réalité de 
deux mal fa i t eurs internat ionaux. 

L 'homme se n o m m a i t Erich Franc» 
S2 ans . né le 6 septembre 1904. à Mai-
sons-Alfort . d e parents a l l emands : la 
femme, son épouse légit ime, avec laquelle 
il s'était marie à Aix-la-Chapelle. Hor-
tense Haulot . 36 ans. née le 30 mars 1900. 
à Jambe, prés de N a m u r i Belg ique) . 

La f e m m e faisait l'objet d'un arrêté 
d'expulsion pris à la suite d'une con
d a m n a t i o n prononcée par le tribunal de 
Nancy . L 'homme était recherche par le 
Parquet de Lille, par les polices belge 
et a l lemande. e£ figurait, en outre, au 
bullet in des recherches du bureau inter
nat iona l de police criminel le de Vienne | 
(Autr iche) , où il était repute c o m m e 
part icul ièrement dangereux. De fait, 
d a n s les mal les du couple saisies à l'hô
tel Terminus , ou il était descendu, o n 
a découvert des a r m e s nombreuses et 
variées, de s cachets de veronal. de faux 
papiers d'identité, des trousseaux de 
c le fs e t tout un attirail complet de 
monte-en-1'air. 

Franck et sa femme, qui ont avoue, 
par ailleurs, des vols c o m m i s dans les 
vi tr ines extérieures de deux magas ins 
Orléanais, sont é g a l e m e n t soupçonnes 
d'avoir participe au cambrio lage des en^ 
trepots de tabac d'Orléans et de Senlis . 

Le Juge d'instruction charge de l'infor
mat ion a alerte le contrôle général de 
la Sûreté nat ionale , la Préfecture de 

Moscou. 1». — L'Agence « Tass » an
nonce que l'écrivain Max ime Gorki est 
décédé. 

Genève, 18. — La Conférence d u Tra
vail a émis ce mat in deux premiers vo-

Alexis Pechkof. connu en littérature j tes sur les projets de convent ion inter
sous le n o m de Maxime Gorki, était ne | nat ionale pour l'application des 40 heu-
e.n 1868. à Nijni-Novgorod. d'une famille r e s d a h s les industries des Travaux pu-
de Cosaques. Après avoir voyage jusqu en blics, du bât iment et d u génie civil 
1892, d a n s toute la Russie , il était déjà, | c e s votes, purement indicatifs , ont de-

Les conventions collectives du travail 
devant le Sénat 

D'autre part, le paysan va voir encore 
s'accroître l'écart en tre ses prix de vente 
et ses prix d'achat. 

En ce qui concerne la résorption du 
gage une majorité relative en faveur des I chômage . M. Jacquier est ime qu'il faut, 
40 heures, mais pour prendre une deci-1 atte indre ce but, que l 'augmentat ion de s sion définitive, la conférence devra, 
dans deux ou trois jours se prononcer 
par u n nouveau vote et . cet te fois, la 
majorité des deux tiers sera requise. 

Cette majori té n'a pas été obtenue 
dans les votes d'aujourd'hui. C'est par 
67 voix contre 40 et 64 voix contre 39 
que la Conférence du Travail a adopte 
en première lecture les deux convent ions 

charges et de leur poids sur le prix de 
revient n 'amené pas, dès le début, de trop 
grandes réduct ions de la production. Le 
rapporteur d e m a n d e au Gouvernement 
d'avoir égard a la s i tuat ion de chaque 
industrie et fait conf iance à la sages se 
des organisat ions patronales et ouvriè
res. 

< Quand les ouvriers, dit-il. auront à 

d'application des 40 fc£rrW) d a n s i e S c ^ ^ S Ï Ï n ^ fi'^^i?? 5 ^ S " 
travaux publics, le bât iment , le génie fÉ« 1 " ^™.1

1 ,f1 , t L * J e ^ f , « U r „ % ? ^ *"," 
CiVii ! t repnse . Je suis sur qu Us nt i e s i t eront 

pas pour la première solution ». iMouve-
La conférence a éga lement discute | ments divers) , 

du projet de convent ion d'application j M. JACQUIER d e m a n d e que les dé -
des 40 heures. La Conférence a décidé i crets-lois ne s'appliqnent pas dès main-
par 54 voix contre 47 de faire procéder à j t enant aux industries d'exportation et à 
une enquête sur la question et de ren- I toutes les entreprises qui touchent au 
voyer la discussion à l'année prochaine 

Chronique Médicale 

L'Ail délivre de 
l 'Artériosclérose 

Diminution de la tension dès le premier 
mois, avec retour progressif à la normale 

en 1900. après huit ans de publications 
d'oeuvres diverses, dont la première fut 
«Makar Tchoudra ». un écrivain connu. 

Il fit. dès 1901. de la politique dans 

De nombreux travaux médicaux con
trôles par une série d'expériences cli
niques ont déf in i t ivement établi que 
l'Ail es t le meil leur dissolvant des cris
taux organiques icholesterine. fibrine) 
dont le dépôt sur les parois internes de s 
artères cause leur durcissement . Il les 
eu débarrasse complètement , les assou
plit et leur rend une activité normale . 

L'Extrait d'Ail dé termine en m ê m e 
temps une vasodi latat ion des vaisseaux police e t les services de l'Identité judi- r O D D os non et fut plusieurs f o i s a r r ê t e • t P m p s l m e v a « > a i . a i a t i o n oes vaisseaux Claire, i opposition et iu t ,p lus i eurs lois arrête. , s a n g u i n s q u l régularise la Circulation 

REVEILLEZ LA BILE 
DE VOTRE FOIE-

S a i s calomel — et voes sauterez du lit 
l e matin " gonfle à bloc " 

D faut «ae le foie n r y chaque jour un litre 
d* bile dans 1 inlestm. Si cette bile arrive mal, 
vo» alimenta ac se digèrent paa. il» M potretient. 
Dca âa* fou» gonflent. voo« êtes constipe. Votre 
organisme a empoisonne et /ou* êtes amer, abattu. 

Le» laxatif» août de» pu-aller. Dot «elle orcee 
• atteint p u la cause Seule» le» PETITES 
P I L U L E S CARTERS pour 1» FOIE ont I» 
pouvoir d'assurer le libre afflua de bile «m von» 
remettra d aplomb. Végétale», douces, ctonnantea 
pomr (sire couler la bile. £*•/•» U s Petite» 
Pilule» Caetera poux la Fota. Toutes Pi armaciea. 

IJ4J 

Avant la guerre. Gorki fonda avec Le- i d u t a b a J s s e rapidement la ten-
nine. a Capri. une école de propagande | S ] 0 n a r t e r i e u , e 

révolutionnaire, mais un desaccord de- j E n f i n r E x t r a J t , , . A a e n passant d a n s 
Ifù.FV,^, Ll^/JI * i ! ; Ï L " ,^ e™î!« ! l e s a » e - a"a°-"e les t o x i n e ! brûle les 

impuretés , entra îne les déchets et poi 
et lui et dont une des causes fut 
atrocités inuti les de la révolution ». 

En effet , au cours de la révolution de 
février, Gorki revint e n Russ ie pour 
rompre avec le mouvement léniniste et 
r e u u r n a en 1921 a Sorrente mais , en 
1928. il rentra à nouveau e n U.R.S.S. et 
se réconcilia avec le régime. 

Maxime Gorki fut le plus grand écri
vain révolutionnaire mi l i tant de la Rus
sie de ces Ucnte dernières années . 

L'AFFAIRE DES FRAUDES 

DU HAVRE 

Changement de Lune 
On dit que les Vers travail lent davan

tage les e n f a n t s au c h a n g e m e n t de lune. 
Aussi, prenez garde : contre les Vers et 
les malaises qu'ils causent : toux rau 
que, cauchemars , const ipat ion, m a n q u e 
d'appétit, agissez aujourd'hui m ê m e 
Faites prendre à voire e n f a n t la fa-

I meuse cure du bon Vermifuge Lune. La 
cure complète du véritable Vermifuge 

Le Havre. 18. — Par arrête e n date | L , i n e coûte 6 francs chez votre p h a r m a 
d h i e r , la chambre de s mise s e n accu-1 c i e n L c vermi fuge Lune ex i s te auss i 
s a . i o n de la Cour d'appel de Rouen vient i e n s i r o p dépuratif anti-glaireux. 9001 
d ordonner la mise en liberté de MM. ; . 
Foul'.gru e t Claville. qui é ta ient les seus i 

ins^tet\^^TnT7JoUre UNE MISSION ARABE A LONDRES douanes du Ha 
retenus e n détent ion préventive. 

L'instruction de ce t te affaire e s t ac
tue l l ement terminée. La chambre de s 
mises e n accusat ion de Rouen aura a 
décider prochainement s'il convient de 
renvoyer devant la Cour d'assises quel
ques-uns des 37 inculpes, mai s il semble 
d ès maintenant certain qu'un grand 
nombre d'entre eux n'auront pas à com
paraître devant la Cour d'assises, et que 
i importance de la f fa i re dont il s'agit 
avait , a u début, e te cons idérablement 
exagéré . 

LA CRISE SUÉDOISE 
Stockholm. 18. — Le leader agraire 

M. Pehrsson a accepté de former le 
gouvernement compose d agraires et de 
personnal i tés competentes n appartenant 
pas au Parti agraire. 

Londres, 18. — Une miss ion envoyée 
par les Arabes de Pales t ine pour « pré
senter au peuple ang la i s la cause arabe ». 
est arrivée, ce soir, à Londres. Elle e s t 
présidée par Jemal Effendi Husseini , 
président du parti arabe de Palest ine. 

Elle ne se propose aucune négociat ion 
officielle, ma i s a l ' intention d'inaugurer 
un m o u v e m e n t de propagande contre 
l ' immigration juive e n Palest ine . 

sons accumulés d a n s notre organisme 
dont il e s t le plus énergique « net
toyeur ». 

Avant de vous décider, demandez 
l'envoi gratuit d'un trai tement d'essai 
et de la brochure a la fois s imple et 
instruct ive : La Santa , s e s Amis, sas 
Ennemis . (Prière joindre 1 fr. en tim
bre pour frais d'envoi). Laboratoires de 
Vulgarisation Scientif ique (Dép. A. B.) 
2. rue Victor-Hugo, Suresnes ( Se ine i. 
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tourisme, que la durée type du travail 
puisse être répartie sur le mois, le tri 
mestre : des dérogat ions relat ives aux 
heures supplémentaires . 

M. D O R M A N N expose qu'à son avis 
la hausse inévitable des prix va s'abat 
tre sur tout le m o n d e rural. Il demande 
au Gouvernement de ne rien brusquer 
et déclare qu'il eut préféré, pour sa part, 
qu'il y eut d'abord accord internat ional . 

M , B L U M répond qu'un accord inter
nat ional n'aurait eu d'effet que sur le 
le commerce d'exportation. 

La séance est suspendue à 12 h. 40. 

Une intervention de M. Farjon 
La séance est reprise à 14 h. 35. 
La discuss ion générale du projet ins

t i tuant la semaine de 40 heures se pour
suit par une intervention de M. FARJON 
(Pas-de-Calais) 

ONGLE 
INCARNÉ 

mrrfmgmmmmt 
A M S U S 

Quelque* goutte* d'ONIxag, 
du r> schoU daoa la â n 3 

J t t a ; , . . i b U 1 3 et r . f f rrS™«« l e T u î ï J 
Ber»ea,Tou« aujourd'hui de ce tnitrairedi 

aa»»»»».ae»»»»»e»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»M»»»aaa»Maeaa»»»a»»l 

g QUEN MARY ». VA TENTER 
DE RAVIR LE RUBAN BLEU 

A • NORMANDIE • 
Londres, 18. — « Q u e e n - M a r y » doi t 

passer a Bishop's Rock, approximatif 
même façon que dans les autres indus- i ' " M " ^ ^ ^TTi«'rèr«Trirf m » i» îni n'»«t I vement s ix heures après avoir quitté 
tries. Nombre d'industries sa isonnières i n a s \ n i a b l e à l 'airiculture Elle l e s t c h e r b o u r « S » v l t e s s e e s t d o n c *"**-
exigeront des modal i tés d'application I H o u V e l a t r i e L ! Président du cïn r i e u r e a < * " * d u Premier v ° y » * e et « « * 
spéciale ainsi que l'artisanat ; Il ne faut L ^ ^ r ^ a u ™ P

n
r " l d f T , t * L ^ " indique que le paquebot géant fer», cet te 

veur des a u g m e n t a t i o n s de salaires ana
logues à cel les dont bénéficient les ou
vriers industriels . 

M. Le Trocquer émet 
quelques réserves 

M, LE TROCQUER parle ensuite au 
n o m de l 'Union Démocrat ique et Radi 
cale dont il est président. 

Il formule quelques réserves qui, dit-il. 
ne traduisent aucune host i l i té à l'égard 
de la politique d u gouvernement . D a n s 
certains cas, n o t a m m e n t pour la Marine 

vous le savez, au déve loppement de nos 
industries du Nord. 

M. DE LA G R A N G E — Les quarante 
heures n e pourront-elles e n aucun c a s 
augmenter la part de la main-d'œuvre 
étrangère ? 

M. Léon BLUM. — La loi sera appli
quée d a n s l'esprit qui vous inspire. 

M. MANCEAU déclare qu'après les 
déclarations du président d u Conseil , il 
renonce à soutenir l 'amendement qu'il 
avait déposé. 

M. DONON résume les quest ions qu'il 
avait posées. La loi s appliquera-t-elle 

marchande et la batellerie. 1 appl icat ion i a u x exploitat ions fermières ainsi qu'aux 
de la loi ne peut être envisagée de la i i n d u s t r i e s sa i sonn ières? 

pas que de grandes concentrat ions in 
dustrielles fassent disparaître les pet i tes 
Industries ou les entreprises art isanales , 
assises de la vie économique d u pays. 

M. P E R N O T s'inquiète des conséquen
ces qu'aura sur la famil le la politique 
du gouvernement . Il aurait fal lu songer 
aux al locat ions famil iales et les reajus
ter aux circonstances économiques. Le 
contrat collectif ne produira son effet, 
que dans une atmosphère morale e t non 
pas e u c h a n t de l 'Internationale. Pa
tronat et salariat do ivent travailler 
loyalement ensemble. 

Les derniers orateurs 

seil reste convaincu que tout c e qui j 
accroîtra le pouvoir de consommat ion 
retentira aalutairement sur l'agricul
ture. 

est possible e n pleine crise de boulever
ser toutes les bases de la production na
tionale. Les répercussions de la loi de 
40 heures sur les prix de revient seront 
considérables. La classe paysanne sera 
part icul ièrement frappée. Le Sénat ne 
doit p a s seu lement exercer un pouvoir 

L'orateur vient indiquer, au n o m de I d e remontrances , mai s empêcher que ne 

M. Léon BLUM. — Pour donner pour
tant à la loi la souplesse nécessaire nous 
avons prévu des décrets pris après con
sultat ion des organisat ions ouvrières et 
patronales et du Conseil nat ional éco
nomique. S i un accord intervient entre 
les intéressés qui déborde le cadre rigide 
des quarante heures, il sera entériné 
par un décret. S i un accord n'inter
vient pas au contraire et si l 'entremise 
des pouvoirs publics ne permet pas d'en 
établir un, alors j e pense qu'il faut re-

M. D E LA G R A N D I È R E d e m a n d e s'il I venir devant le Parlement . Nous ne vou-

fois, tous ses efforts pour ravir le ruban 
bleu à c Normandie ». Le temps «M très 
clair. 

L'AMBASSADEUR DE POLOGNE 
A PARIS A REMIS A M. LEBRUN 

SES LETTRES DE RAPPEL 
Paris. 18. — Le président de la Répu

blique a reçu, à la fin de la mat inée , e n 
audience de congé, l 'ambassadeur de 
Pologne, qui lui a remis ses lettres de 
rappel. Le^ président de la Républ i tue e t 
M m e Albert Lebrun ont ensui te retenu 
a déjeuner l 'ambassadeur e t M m e de 
Chlapowska. 

BREVET D'ENSEIGNEMENT 
PRIMAIRE SUPÉRIEUR 

(Sections spéciales) 
Les épreuves écrites de la première 

sess ion de 1936 auront l ieu à l'école pri
maire supérieure de filles de Lille, boule-
tard des Ecoles (entrée par la rue Gos-
se le t l , le lundi 22 ju in 1936, à 8 h. 30. 

TOUJOURS DE BONNES PHOTOS AVEC LES PELLICULES 

Contre l it Cheveux Gris 
La mulliir ram«di u t fait chu toi 
Dana ua flacon a t a » | t . versai a* irr- d'Baud* 
Coloin. t* cuiller» a soupei. 1 f r de «lycenue il 
ta. ar t eafti. le contenu i une bolle de Couipo»» 
I.ETOL et rempli 

l 'Union Républicaine, à laquelle il ap
partient, pourquoi d a n s leur ensemble , 
les membres du groupe ne voteront pas 
le projet. Il n'y a dans ce t te at t i tude au
cune host i l i té contre les lois sociales en 
général , ni contre les 40 heures en parti
culier, mai s l 'application obligatoire et 
général isée de la réfrome env isagée peut 
présenter de grandes dif icultés et avoir 
des conséquences économiques redouta
bles. 

M. Farjon ne croit pas que la réforme 
aura pour résultat de procurer du tra
vail aux chômeurs lesquels, pour la plu 
part, sont des ouvriers non spécial ises . 
Seu lement , ce sont les ouvriers qualif iés 
qui feront défaut. Il faudra trouver un 
mil l ion environ de travail leurs nouveaux. 
Nos travail leurs agricoles vont donc être 
t entes de venir travail ler à la ville. Peut-
être faudra-t-il faire appel à la m a i n -
d'œuvre étrangère. En tout c a s les en
treprises vont s'endetter, le Gouverne
m e n t les aidera-t-il ? 

U n e autre difficulté, l 'application de 
la réforme à la marine marchande. Mal
gré les efforts de la France à Genève , 
a u c u n e légis lat ion internat ionale n'a im
posé la Journée de hui t heure aux di
verses marines marchandes . Seu le notre 
marine l'a appliquée, n serait extrême
m e n t imprudent de la soumettre main
t enant d'une manière stricte à la se
m a i n e de 40 heures. Enfin l'application 
de la réforme entraînera une hausse sen
sible de s prix. 

Au surplus, il convient de noter que 
les travail leurs autres que ceux de l'In
dustrie et qui représentent les deux 
t iers d u total verront leur pouvoir d'a
chat d iminuer . Enfin, nos exportateurs 
vont s e trouver lourdement handicapés 
par rapport & leurs concurrents d e s pays 
é trangers qui n'appliqueront pas la se
m a i n e de 40 heures . 

M. Donon défend les agriculteurs 
M. D O N O N . vice-président de la Com

miss ion d'Agriculture, d e m a n d e au Gou
vernement de donner au S é n a t l'assu
rance formelle que le projet n'est pas 
applicable aux travail leurs de la terre. 
Il d e m a n d e que l'on a d m e t t e l e s ouvriers 
agricoles au bénéfice des al locat ions fa
mil ia les e t que l'on prévoie e n leur fa-

se produisent des imprudences qui au
raient de graves conséquences (Applau
dissements à Droite) . 

M. P R O V O S T - D U M A R C H A L parle 
dans le m ê m e sens. 

M J a m e s H E N N E S S Y se préoccupe 
du délai qui va s'écouler entre le vote 
de la loi et l ' intervention des décrets. 

« Vous avez pu voir que les intéressés 
sont pressés, puisqu'ils n'attendaient 
m ê m e pas le dépôt des projets annon
cés ». 

OL 

Ions pas être charges nous-mêmes, pou
voir executif, de donner des entorses à 1 
la loi. 

M. Anatole MANCEAU défendra tout | 
à l'heure un amendement relatif à cer
ta ines industries saisonnières . D è s m a i n 
t enant je précise que les décrets pour
ront prévoir des modal i tés permettant 
de repartir l'application des quarante 
heures hebdamadaires sur une plus lon
gue période se lon les nécess i tés et au 
mieux d e s intérêts e n présence. (Très 
bien, a gauche. ) 

Le cas de la Marine Marchande 
M. R I O expose le cas particulier d e l a I 

Marine Marchande . 
« Nous nous efforçons de faire adop

ter par la législation internat ionale la 

M PELLETIER (Saône-et-Loire) rap- I L ° ' . ^ e s
t è * L n e " r e s „ , „ N e r c o m P u 0 - u e ? P* 5 

pelle que. d a n s de nombreuses c o m m £ I ? ° t r e
n h » , ^ . . e ? J ° , U H ! ~ " " P 0 8 " * l c i 

nés. d2s travaux d'utilité publique n'ont ? " *?„?e™??- L ^ Ç h a r g e s que represen-
pu être décidés qu'au prix de lourds sa- ! r „ a , n L c T <J«™re seraient telles que 
crifices. de nouvel les charges v e n a n t â ' a , S l u i S " , d e n0^J^vlr^ n " " " « n t plus 
peser . sur . les contribuables il faudra i ̂  ^ f ^ " ' . ^ ' ^ ^ l i ^ l ^ f l b f 
tout abandonner si l'Etat ne vient pas 
en aide aux collectivités locales. 

La discussion générale est close. 

La discussion des articles 
Après une courte suspension on pa?se 

à la discussion des articles. M. Léon 
B L U M a pris p lace au banc d e s minis
tres 

M. Charles D U M O N T d e m a n d e que la 
loi de 40 heures n e s'applique pas aux 
établ i ssements hospital iers et a u x asi les 
d'aliénés. 

L 'amendement d e M. Charles D u m o n t 
est repoussé au scrutin public par 161 
voix contre 109 sur 270 votants . 

M. M A R T I N - B I N A C H O N défend un 
a m e n d e m e n t tendant à remplacer les 
mots : < La durée d u travail n e peut 
excéder quarante heures par s e m a i n e » 
par le* m o t s ' : « e s t n o r m a l e m e n t de qua
rante heures par s e m a i n e » 

Le sénateur de la Haute-Loire soul igne 
les contradict ions de la loi. « C'est ainsi 
qu'on déc ide que la durée d u travai l n e 
peut dépasser quarante heures et qu'en 
m ê m e t emps o n prévoit de s dérogations. 
Faut-i l conclure qu'on se bornera tout 
s implement à n e pas appliquer la loi ? » 

M. M A R T I N - B I N A C H O N retire son 
amendement . 

M. D E LA G R A N G E (Nord) présente 
quelques observat ions sur la main-d'œu
vre frontalière. 

M. LEBAS. — La main-d'œuvre fron
tal ière belge a contribué pu i s samment , Reprise à 21 h. 45 

au point de vue de la défense nat ionale , 
que, du fait de la loi nouvelle, certai
nes construct ions subissent des retards 
qui seraient désastreux. 

M. Léon B L U M déclare qu'il serait e n 
effet souhaitable pour notre Marine 
marchande qu'une convent ion interna
tionale intervint . Il est permis d'espérer 
que l ' initiative d u gouvernement fran
çais aura d'heureuses répercussions au 
point de vue international . D e toutes 
récente décis ions prises à Genève con
firment, semble-t-il , cette espérance. 

MM. J e a n BOSC et LE T R O C Q U E R 
proposent d e s a m e n d e m e n t s accordant 
des dérogat ions aux industries exporta
trices. 

M. Léon B L U M reconnaît volontiers 
que la s i tuat ion de ces industries est 
d'autant plus tragique que la France ex
porte à perte. 

« Notre projet doi t améliorer la si
tuat ion e n ouvrant et e n ranimant no
tre m a r c h é Intérieur e t pendant la pé
riode la plus critique nous v iendrons e n 
aide d irectement à l'industrie e x p o r t a 
trice. D a n s l 'organisation du crédit, 
nous ferons u n e place i part à son fi
n a n c e m e n t et nous prévoyons d e s dé
taxes qui déchargeraient les prix de re
vient de la partie de la production cor
respondant a l 'exportation ». 

MM. B O S C et LE T R O C Q U E R reti
rent leur amendement . 

Par 210 voix contre 85 le S é n a t décide 
d e poursuivre la discussion ce soir. 

La séance est suspendue à 20 heures. 

xqvùt 
SKtivs 
et y<xï 

Régénérez votre 
•ang : voua-y 

gagnerez en poids, 
en santé 

e t e n b e a u t é . 
Toutes les femmes, tons 

les hommes amaigris 
peuvent, quel que soit leur 
ftge, reprendre rapidement 
du poids, devenir forts et 
bien portant* en faisant 

.une cure de Pilules Pink. 
A l'origine de 1s maigreur, 
il y s l'anémie, c'est-à-dire 
l 'appauvr issement du 
sang en globules rouges. 
Les Pilules Pink, à Base 
de fer assimilable, as
surent un accroissement 
rapide des globules rouges. 
Le sang devenu plus riche 
va porter la vie dans las 
moindres parcelles de l'or
ganisme les cellules, 
mieux nourries, se déve
loppent sans mauvais») 

J g r a i s s e , l e s c h a i r s 
(s'affermissent, le poids 
I augmente, la santé renaît, 
j Essavex une cure d* 
[Pilules Pink et voyei les 
( r é s u l t a t s obtenus s a 
I quelques semaines, vous 
/ ne serez pas déçue. 
i Toutes pharmacies, la 

boite 8 fr. 50. 
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BUREAUX. 
DE L'ENREGISTREMENT 

A partir d u 22 juin 1936, tous les bu-

Paris, i ls s on t aujourd'hui, c o m m e hier, 
résolus à faire leur devoir, s'il leur e s t 
possible de l'accomplir. 

» I ls ne sauraient e n tous cas être les 
dupes d'exigences f iscales imposs ibles à 

, reaux de l 'Enregistrement du Départe- j satisfaire, e t voir de c e fait leur caren-
f m e n t du Nord seront ouverts au public c e involontaire devenir le prétexte de 

tous les jours : de 8 h. à midi e t de 
14 à 16 h., à l 'exception : 1° des di
manches et jours reconnus ou reputes 
fériés par la loi ; 2" de l'apres-midi d u 
dernier jour ouvrable du mois. Il n'est 
apporté aucune modif icat ion aux heures 
et jours d'ouverture des Conversations. 

ETRANGE AFFAIRE 
D'ESPIONNAGE DÉCOUVERTE 

A GENÈVE 
Berne , 18. — Le ministère public fê 

dorai ayant eu conna i s sance que des 
individus avaient fondé à Genève un 
oureau de rense ignements pour le 
•ompte de l'étranger, chargea la justice 
genevoise d'instruire ce t te affaire. L'en-
1 ;é:e ouverte par le juge d ins truc t ion 
i . r n t de révéler que. durant trois mois , 
des individus avaient surveillé à Ge-
. «ve le domici le et les habitudes d'une 
personnalité v ivant à l'étranger, mai s 
jui vient de temps à autre à Genève. 
m sa famil le réside. Ils avaient même 

rtabll le plan de son appartement . 

En vertu d'un m a n d a t du juge d'ins
truction genevois , la polie vaudoise a 
appréhendé un Vaudois de 28 ans. Jean-
Ernest Planque qui fut amené , mardi 
soir, à Genève . Ce dernier a avoué avoir 
reçu pour son travail une somme de 
600 francs suisses . S e s aveux ont . en 
outre, fait apparaitre qu'il y a eu com
plicité d'un ou deux autres personnes 
t'n certain Charles Nordmann. Danois , 
habitant Zurich, a été arrêté. Il aurait, 
avec l a i d e de Planche , actue l lement dé
tenu à la prison de Saint-Antoine , à 
Genève, exercé une survei l lance sur une 
personnalité bien connue à Genève pour 
son activité antibolchevique. 

Planque a déclare au Juge que la per
sonnal i té surveillée par lui e t ses com
plices était soupçonnée d'avoir projeté 
un a t tenta t contre des membres de la 
délégat ion soviétique auprès de la 8o -
x-yfte des Nations. Une troisième arres
tat ion a été opérée d a n s cette affaire 

/ ENCAUSTIQUE 
BARBES 

BRILLANT EXPRESS 

«b» IcaxKxedee Goefei dSrbuHe» de» i»e»e> poge> 

ADJUDICATION REMISE 
L'adjudication des travaux à effectuer 

à l 'Institut Industriel du Nord de la 
France qui devait avoir lieu à la Pré
fecture le 19 Juin courant, à 15 h. 30. a 
é té remise à une date ultérieure en rai
s o n de s circonstances actuelles. 

UN ACCIDENT DANS UNE ÉCOLE 
(Toulouse) . — D a n s une école de fau

bourg a Toulouse, pendant une recréa
tion, un enfant s'affaisse soudain En 
at tendant le médecin, l ' instituteur lui 
fait manger deux bananes bien mures. 
Forces et couleurs lui reviennent aussi
tôt : la banane bien mûre est un ali
m e n t qui reconforte. 9107 

l ' instauration d u col lect ivisme. 
» Nous vous prions d'agréer, etc... 

» Pour le Comité directeur. 
Le Président : J.-L. Dubreuil. 

Les Conseils du Gouvernement et la dissolution 
(SUITE Dt LA « R i m i R I FACE) aa» 

UNE LETTRE DE LA FÉDÉRATION 
NATIONALE 

DES CONTRIBUABLES 
AU PRÉSIDENT DU CONSEIL 

Le Comité directeur de la Fédération 
nat ionale de s Contribuables a adressé 
au président du Conseil la lettre sui
vante : 

« Monsieur le Président du Conseil , 
consciente des diff icultés que pouvait 
représenter pour votre Gouvernement la 
réalisation des promesses électorales 
faites aux travail leurs : 

» Reconnaissant , au moins partielle
ment , la nécessité de prendre des me
sures pour obliger certain patronat 
égoïste a des ajus tements de salaires, 
et regrettant que ceux-ci n'aient pu opé
rer que sous l'empire de la peur ; 

» La Fédération nationale des Con
tribuables n'a Jusqu'à ce jour, émis au
cun avis sur les conséquences, pour ses 
membres, de la s i tuat ion actuelle 

» Elle s e voit toutefois dans l'obliga
tion de vous faire observer ce qui suit 

» Les contribuables entendent rem 
plir. vis-à-vis de la Nat ion, !cv_r devoir 
civique. 

» Mais à l'impossible nul n'est tenu. 
» Si la s i tuation économique s'aggra

ve au point de faire disparaître la ma
tière imposable, les contribuables de
vront, c o m m e la classe ouvrière, re
chercher les moyens d'obtenir le succès 
de leurs revendications justifiées. 

» La Nation, qui vit de leurs subsides, 
comprendra alors que leur ruine serait 
la ruine de tous. 

» Les contribuables veulent penser 
que' les mesures d'ordre général que vo
tre Gouvernement va sans doute pren
dre concernant les compress ions budgé
taires et fiscales, les échanges nat ionaux 
et internat ionaux, la réorganisation de 
l'économie leur permettront de remplir 
leur rôle. 

» Malgré les augmentat ions considé
rables qu'ils v iennent de constater sur 
leurs feuil les d'impôts, n o t a m m e n t à 

UN CONGRÈS 
DES PERSONNELS CIVILS 
DE LA GUERRE, DE L'AIR 

ET DES PENSIONS 
Paris. 18. — Le Congrès d u Syndica t 

nat ional des personnels civils adminis 
tratifs des services extérieurs des minis 
tères Air. Guerre et Pensions, s'est 
ouvert aujourd'hui. 

Après une discussion à laquelle prirent 
part de nombreux délègues, les rapports 
moral et f inancier ont été adoptés à 
l'unanimité. 

A l 'unanimité, u n ordre du jour a été 
adopté, déclarant que le Congrès se 
déclare e n plein accord avec la C.G.T. 
et le Front Populaire pour la réal isation 
de leur programme. 

P. O.-MIDI 
LES CHATEAUX DE LA LOIRE 

Vieux donjons romans 
Tours gothiques hérissées de créneaux 

et de tourelles. 
Châteaux princiers de la Renaissance . 

T R A I N D E S C H A T E A U X 
Tous les d i m a n c h e s et jours fériés. 

Départ de Paris-Orsay à 7 h-
Retour à Parts a 23 h. 12 

P A R I S - T O U R S et R E T O U R 

2ème cl. 46 frs ; 3ème cl. 30 frs 
Arrêts à volonté entre 

Orléans e t Tours 
(Nombreux circuits d'autocars) 

La suppression du pourboire 
» Le Conseil a chargé M. Lebas, mi

nistre d u Travail , de préparer et de dé
poser d'urgence des projets de loi sup
primant et interdisant le pourboire et 
organisant le p lacement pour le per
sonnel de s cafés, hôte ls et restaurants . 
Le Consei l s'est occupé éga lement de la 
s i tuat ion de s commerçants dont les 
échéances s on t paralysées par la crise. 

La nationalisation des fabriques 

de matériel de ruerre 
» Enfin. M. Daladier. ministre de la 

Guerre, a donné de s précisions sur le 
projet de loi qu'il a préparé e n vue de 
la nat ional i sat ion de la fabricat ion des 
matérie ls de guerre ». 

Les Associations dissoutes 
Les associat ions qui sont visées par 

les décrets de dissolut ion sont : Les 
« Croix de feu », la Sol idarité françai
se, l es Francis tes e t les Jeunesses pa
triotes 

R e n s e i g n e m e n t s et billets aux G a r e s 
et Agences du P. O.-MIDL 

LES DÉCISIONS DU CONSEIL 
DES MINISTRES 

Le Conseil de s Ministres s'est réuni à 
l'Elysée sous la présidence de M. Albert 
Lebrun. 

M. Roger Salengro, ministre de l'Inté
rieur et Rucart , ministre de la Justice, 
ont soumis à la s ignature du Président 
de la République les décrets frappant 
de dissolution des associat ions confor
m é m e n t à la loi du 10 janvier 1936 sur 
les groupe de combat et les mi l ices pri
vées. 

M. Vincent Aunol . ministre des F i n a n 
ces, a soumis à l'approbation d u prési
dent de la République des projets de 
loi : 1. Organisant la comptabi l i té pu
blique ; 2. Renforçant les pénal i tés e n 
matière de diss imulat ion d'avoirs à 
l'etrangers et envisageant sous certai
nes condit ions une amnis t ie fiscale ; 
3. Réorganisant la Banque d e France. 

M. Georges Monnet , ministre de 
l'Agriculture, a fait approuver par le 
Président de la République un projet 
d'organisation d'un office nat ional d u 
blé. 

M. Rivière, ministre des Pensions , a 
soumis à l'aprobation de M. Albert Le
brun un projet d'ouverture de crédit 
e n vue d'une mani fes ta t ion des Anc iens 
Combat tants les 12 et 13 Juillet à Ver
d u n 

M. Pierre Cot a soumis a u Conseil les 
nominat ions su ivantes d a n s l 'armée de 
l'Air : 

Le c o m m a n d e m e n t de la 5e Région 
aérienne est rat taché aux attr ibutions 
du général Dena in . inspecteur de s for
ces aér iennes d'Outre-Mer ; le général 
de Divis ion Fequant est n o m m é m e m 
bre d u Conseil supérieur de TAlr ; le 
général de Division Berger est n o m m é 
au c o m m a n d e m e n t de la 2e région aé
rienne : le général de Brigade Mou
chard, sous-chef de l'Etat-Major de 
l'armée de l'Air, est n o m m é au com-

aérienne ; le général de brigade Aube, 
dé taché a u centre d e s haute s é tudes 
militaires, es t n o m m é sous-chef de 
l'Etat-Major de l'Armée de l'Air ; le 
colonel Chabert est n o m m é général de 
brigade. 

M. VINCENT-AURIOL EXPOSERA 
AUJOURD'HUI A U CHAMBRE 

U POLITIQUE FINANCIÈRE 
DU GOUVERNEMENT 

Paris, 18. •— Le débat s u r les projets 
sociaux s'étant prolongé a u Sénat plus 
qu'on ne pensait , c e n'est qu'à la séance 
de d e m a i n à 15 h., à l a Chambre, que le 
minis tre d e s F i n a n c e s fera son exposé 
sur la polit ique f inancière d u gouverne
ment . 

Cet exposé prendra la forme d'une ré
ponse à un e interpel lat ion de M. Paul 
Reynaud. 

Au cours de cet te m ê m e séance , le 
gouvernement déposera sur le bureau 
de la Chambre plusieurs projets de loi. 
parmi lesquels f igureront un projet 
d'amnist ie fiscale, un projet d e loi sur 
la réforme d e la comptabi l i té publique. 
un projet de réo:%-anisatk>n de la Ban
que de France, et enf in un projet con
cernant la répression des fausses nou
vel les portant a t t e in t s au crédit de 
l'Etat. 

U RÉORGANISATION 
DE U BANQUE DE FRANCE 

Le projet de loi t endant à modifier 
les lois et s ta tut s de la Banque de Fran
ce cont iendra une disposit ion qui per
met tra aux corporations, à la C.G.T. et 
aux groupements industriels d'être re
présentés d a n s le Conseil de régence de 
l'Institut d é m i s s i o n . 

LE GOUVERNEMENT 
SE PRÉOCCUPE 

DE U HAUSSE DES PRIX 
Paris, 18. — Les minis tres de la Jus 

tice, de l ln t ér i eur , de l'Economie Na
tionale et d u Commerce, s e réuniront 
demain à l'Hôtel Mat ignon, en vue 
d'examiner le problème que pose la 
hausse de certa ines denrées . 

U PARTICIPATION 
DE U FRANCE AUX JEUX 

OLYMPIQUES DE BERLIN 
Paris, 18. — Au cours de la délibéra

tion ministériel le tenue ce mat in à l'Hô
tel Mat ignon , M. Léo Lagrange a entre
t enu s e s col lègues de la participation 
de la France aux Jeux Olympiques de 
Berlin. 

Le sous-secrétaire d'Etat a l'organisa
t ion des loisirs e t aux sports, s'est mon
tré favorable à u n e participation res
treinte de s athlè tes français aux Jleux 
Olympiques de Berlin, e t à l'envol 
d'une délégat ion importante de sport i ls 
aux Jeux ouvriers de Barcelone. 

Mais, e n raison de l'absence du Pre- j 

décis ion à intervenir ne sera prise qu'sti 
cours d'une prochaine délibération gou
vernementale . 

QUELQUES PRÉCISIONS 
SUR LES DÉCISIONS 

DU CONSEIL DES MINISTRES 
Paris, 18. — Les l igues visées par les 

quatre décrets de dissolut ion qui ont 
é té s i g n é s cet après-midi par le Prési
dent de la République son t : le Parti 
Francis te . le Parti Républicain National 
Corporatif (ex-Solidarite Française ) , le 
Parti Nat ional Populaire (ex-Ligue des 
Jeunesses Patr iotes ) , le mouvement so
cial français de s € Croix de Feu ». 

Les décrets de dissolution des quatre 
l igues comportent deux articles. Le pre
mier st ipule que 1 Association dite 
dont le s iège est à Paris, est dissoute. 
Le second concerne les modal i tés d'ap
plication. 

Chaque décret es t précédé d'un exposé 
des mot i f s d o n s les termes sont diffé
rents su ivants l 'association visée mai s 
dont l'esprit est identique. 

En ce qui concerne le parti Franciste , 
par exemple, cet exposé des moti fs dit 
n o t a m m e n t que : « malgré les modifi
cat ions de circonstances apportées à ses 
s ta tut s à la veille m ê m e de la loi du 10 
janvier dans le but d'éviter les rigueurs 
de la légis lat ion nouvelle , le parti Fran- \ ses contre la solidarité française dont 
c iste n'en a pas moins cont inué à pour- les organisat ions ne comprenaient p lus 
suivre son activité dans les m ê m e s buts des formations e n uniforme ». 
et par les m ê m e s méthodes ainsi qu'en j D'autre part, M. Jean R e n a u d que 
témoignent les dernières mani fes ta t ions | nous avons pu joindre par té léphone à 

apprenant ces décis ions puisque, e n c* 
qui concerne les Jeunesses patriotes, 
elles enfoncerons une porte ouverte . 
Nous n'avons laissé à personne d'autre 
qu'a nous -mêmes le soin de procéder à 
la dissolution des Jeunesses patriote», 

» C'est le 11 novembre dernier qu'après 
leur disparition, le parti nat ional popu
laire a été fondé. Nous avons soll icité 
et obtenu une déclaration publique de 
M. le garde des seaux de l'époque, qui 
a bien voulu reconnaître off ic ie l lement 
que le part i 'nat ional populaire, tel qu'il 
é ta i t const i tué, n e pouvait.' à aucun titre, 
tomber sous le coup de la loi dont o n 
prétend faire aujourd'hui l'application. 
C'est fort d'une pareille opinion que nous 
a t t endons les événements qui pourront 
se dérouler. 

» J'ajoute que le parti nat ional popu
laire, dont je suis le président, a ses vice-
présidents. MM. Provost de la Fardl-
mère et d e s Isnards. qui s iègent égale
ment dans cet te Chambre. En outre, 
43 de nos col lègues nous o n t donné leur 
adhésion. Nous usons de s mêmes droi ts 
que les autres partis politiques et n o u s 
ne pensons pas que notre activité puisse 
porter ombrage au sent iment respectable 
du maint ien de l'ordre publics. 

» Nous ignorons en ce m o m e n t le dé
tail des intent ions gouvernementales , 
mais je puis vous assurer que ce n'est 
pas par la répression que l'on pourra 
venir à bout e n France du sent iment na
tional ». 

UN COMMUNIQUÉ 
DU COLONEL DE U ROCQUE 
Paris. 18. — Le colonel de la Rocque 

a communiqué à la presse à la f in da 
l'apres-midi la note suivante : 

« J e n'ai pas encore connaissance d u 
texte exact des décrets. Je ne puis donc 
encore faire aucune déclaration. J e 
compte qu'aucun de nos camarades n e 
cédera aux provocations dont nous som
mes entourés et ne sortira d'un sang-
froid absolu. Ce qu'il importe avant tout , 
c'est le développement de notre œuvre 
de concil iat-on et de rénovat ion fran
çaise. J' invite nos amis à ne rien dire, 
à ne rien faire à ce sujet avant d'avoir 
connaissance de mes déclarat ions offi
cielles et publiques ». 

CE QUE DISENT LE SECRÉTAIRE 
GÉNÉRAL ET LE PRÉSIDENT 

DE LA SOLIDARITE FRANÇAISE 
Au parti de la Solidarité française M. 

Robert Pannct ier secrétaire gênerai à l a 
propagande e n l'absence du c o m m a n 
dant J e a n Renaud, président-chef d u 
parti, actuel lement e n tournée de pro
pagande dans le Nord, nous a déclaré : 

« Je m'explique mal les mesures pri-

auxquelles il s'est livré depuis ». 
Il est intéressant de rappeler, d'autre 

part, que l'article 1" de la loi d u 10 Jan
vier 1938 est ainsi rédigé : 

« Seront dissous par décret rendu en 
Consei l des ministres , toutes les associa
tions ou groupements de fait : 1° Qui 
provoqueraient d e s mani fes tat ions ar
mées d a n s la rue ; 2« Ou qui. en dehors 
des soc ié tés de préparation au service 
militaire, présenteraient par leur forme 
et l 'organisation militaire le caractère 
de groupes de combat ou de mil ices pri
vées ; 3° Ou qui auraient pour but de 
porter at te inte a l'intégrité du territoire 
nat ional ou d'attenter par la force à la 
forme républicaine du gouvernement ». 

Un autre article de la m ê m e loi précise 
qu'en cas de recours au Conseil d'Etat, 
ce dernier devrait s tatuer d'urgence. 

Par ailleurs, 11 est ' intéressant de si
gnaler que c'est la première fois qu'un 
officier mécanic ien, en la personne d u 
colonel Chabert. est n o m m é général. 

Dans sa nrochr.:..; délibération, le gou
vernement examinera la question de la 
participation de la France aux jeux 
olympiques. 

92151 m a n d e m e n t par intér im de la i re région I aident d u Conseil , retenu au Sénat , la 

M. TAITTINGER. PRESIDENT 
DES J. P.. DÉCLARE... 

M. Taitt inger, député, président du 
parti nat ional populaire et précédem
m e n t des Jeunesses patriotes, interrogé 
sur ses sent iments * l'égard des déci
sions prises par le Conseil de cabinet en 
vue de la dissolution des ligues, a fait 
la déclaration suivante : 

c J e n'ai éprouvé aucune émot ion e n 

Boulogne-sur-Mer nous a fait là décla
rat ion su ivante : 

« J'aprends à Boulogne-sur-Mer lea 
décisions concernant les ligues. La So
lidarité française est un parti dont les 
s ta tut s sont déposés : mais , de toute 
façon, si la décision ne respecte pas ce 
cas. considérant qu'il s'agit d'une atte in
te à la liberté, nous ne nous incl ine
rons pas. Républ icains nous e n appelons 
d'abord au Conseil d'Etat, puis a l'opi
nion publique par meetings, tracta e t 
journaux, il ne s'agit pas de se rebeller 
mais de garant ir les droits l es p lus s a 
crés de notre régime ». 

UNE DÉCLARATION 
DE M. MARCEL BUCART 
CHEF DES FRANCISTES 

M. Marcel Bucart, chef d u parti fran
ciste. a fait les déclarations suivantes : 

« Je t iens d'abord à vous dire ce que 
J ai publié en manche t t e de notre Jour
nal : On ne dissout pas un idéal. Nous 
revendiquons la liberté de penser e t 
d'exprimer notre pensée, conformément 
aux lois fondamenta les de la Républi
que. Le parti franciste, parti politique 
légalement constitué, et dont rien, ni e n 
droit, ni e n fait, ne Justifie sa dissolu
tion, compte d a n s s e s rangs d e s disa i 
nes de milliers de travailleurs venus, 
dans la quasi-totalité, dea milieux d'ex-
tréme-gauche. car nous s o m m e s p lus 
que tous autres des révolutionnaires 
sociaux. Que nous voulions prendre le 
pouvoir ? Oui. Les Francistes ont fait 
le serment de vivre et de mourir pour 
refaire la Patrie. Prenez date , n o u s l a 
référons ». 


